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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 mars 2014 à 20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard, Michelle Laguë, 
Colette Larose et Lise Paquette; 
 
MM Claude Denis, Alain Filion, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Nicolas Léonard, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Gaëtan 
Paquet, Michel Parent et Jean-Claude Rousseau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mmes Nicole Leblanc et Chantale T. Renaud 
 
M. Roch Dumont 
 
Le commissaire à nommer de la circonscription no 19 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Sophie Latreille, directrice du Service des ressources éducatives 
Mme Sylvia Vigneault, directrice du Service des technologies de l’information 
Mme Louise Nadon, directrice par intérim du Service des ressources 
matérielles 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 05. 
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Le 11 mars 2014, M. Gilles Roy, commissaire de la circonscription no 19 est 
décédé. Une minute de silence est observée à la mémoire de M. Roy. Les 
membres du Conseil des commissaires offrent à son épouse, ses enfants et 
petits-enfants leurs plus sincères condoléances. 

82-CC-2013-2014 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Filion : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.   
 
Adoptée à l’unanimité 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion  
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 25 février 2014  
4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  
 6.1  Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  
 7.1  LCOP – RORC – Comité d’analyse du prix anormalement bas 
 7.2  Poste vacant de commissaire et processus de nomination 
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
 8.1  Répartition des services éducatifs 2014-2015 
 8.2 Comité consultatif des services aux EHDAA – désignation des  
  représentants de la communauté 
9. Affaires du Service des ressources humaines 
   9.1  Amendement conclu entre le Comité patronal de négociation pour les 
   commissions scolaires francophones (CPNCF) et la Centrale des  
   syndicats du Québec (FSE-CSQ)  

10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  
11. Affaires du Service des ressources financières  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  
 12.1 École Gérard-Filion – réfection des gymnases et vestiaires – phase 
    II  
 12.2 École Gérard-Filion – remplacement des chaudières du bloc B,  
    désamiantage et contrôles 
13. Affaires du Service des technologies de l’information  
 13.1 Participation au mandat d’achat avec appel de quantité pour  
   l’acquisition d’ordinateurs fixes, mobiles et de moniteurs (Mandat  
   SAR130-2014 au CCSR) 
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
 adultes  
15. Autres points 
16. Questions orales du public 
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17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 

83-CC-2013-2014 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
25 FÉVRIER 2014 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Normand Héroux que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 25 février 2014 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole. 
 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 20 février au 20 mars 2014. 
 
 

84-CC-2013-2014 LCOP – RORC – COMITÉ D’ANALYSE DU PRIX ANORMALEMENT BAS 
 
CONSIDÉRANT les modifications apportées au Règlement sur les contrats 
d’approvisionnement des organismes publics, au Règlement sur les contrats 
de services des organismes publics et au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics découlant tous de la Loi sur 
les contrats des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT que ces trois règlements ont été modifiés afin d’ajouter une 
condition de non-conformité, soit la notion de prix anormalement bas; 
 
CONSIDÉRANT que ces règlements ont été modifiés afin de prévoir qu’une 
soumission est non conforme et doit être rejetée, après autorisation du 
dirigeant de l’organisme public, si elle comporte un prix anormalement bas; 
 
CONSIDÉRANT que ces règlements prévoient plusieurs dispositions dont la 
constitution d’un comité d’analyse du prix anormalement bas composé du 
responsable de l’observation des règles contractuelles (RORC) et d’au moins 
3 membres désignés par le dirigeant de l’organisme public qui ne sont pas 
impliqués dans la procédure d’adjudication; 
 



4 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  25  M A R S  2 014  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

IL EST PROPOSÉ par M. Gaëtan Paquet : 
 
1o QU’un comité d’analyse du prix anormalement bas soit constitué; 
 
2o QUE le comité d’analyse du prix anormalement bas soit composé des 
 membres suivants : 

• Le responsable de l’observation des règles contractuelles (RORC) 
• Une direction générale adjointe 
• Une direction d’établissement membre du comité consultatif du Service 

   du secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
• Un gestionnaire du Service des ressources financières 

 
3o QUE les deux substituts suivants soient désignés advenant qu’un ou 
 plusieurs membres du comité soient impliqués dans la procédure 
 d’adjudication : 

• Une direction d’un centre d’éducation des adultes 
• Un gestionnaire du Service des ressources éducatives 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

85-CC-2013-2014 POSTE VACANT DE COMMISSAIRE ET PROCESSUS DE NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT le décès de M. Gilles Roy, commissaire de la circonscription 
19; 
 
CONSIDÉRANT que son mandat a pris fin le 11 mars 2014, soit à la date de 
son décès; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 192 et 198 de la Loi sur les élections 
scolaires, la secrétaire générale doit aviser le Conseil des commissaires; 
 
CONSIDÉRANT que, lorsqu’il reste entre 12 et 4 mois à écouler avant le jour 
fixé pour le scrutin de la prochaine élection générale, une vacance à un poste 
est comblée par le Conseil des commissaires après consultation du Comité de 
parents, conformément à l’article 199 de la Loi sur les élections scolaires; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de travail du Conseil des commissaires a 
convenu, lors de sa rencontre du 26 avril 2011, d’un processus à suivre pour 
combler un tel poste; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais: 
 
1° QUE le Conseil des commissaires offre publiquement ses sympathies à la 
 famille de M. Gilles Roy; 
 
2° QUE le Conseil des commissaires ADOPTE l’échéancier suivant afin de 
 combler le poste vacant de commissaire dans la circonscription 19 : 
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ÉTAPE DATE 

Transmission d’un appel de candidature à la présidence du 
Comité de parents 2014-03-26 

Transmission d’un appel de candidature aux présidences de 
tous les conseils d’établissement de la CSMV 2014-03-26 

Diffusion d’un avis public 2014-03-26 

Date limite du dépôt d’une candidature 2014-04-08 

Consultation du Comité de parents  2014-04-14 

Séance publique du Conseil des commissaires pour entendre 
les candidats et procéder à l’élection ou, s’il n’y a qu’une seule 
candidature, par nomination 

2014-04-22 

Assermentation du commissaire élu   2014-04-22 

Diffusion d’un avis public de nomination 2014-04-23 

 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

86-CC-2013-2014 RÉPARTITION DES SERVICES ÉDUCATIFS 2014-2015 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit s'assurer que 
les personnes relevant de sa compétence reçoivent les services éducatifs 
auxquels ils ont droit (art. 208, de la Loi sur l'instruction publique ci-après 
"L.I.P."); 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin offre les services 
éducatifs aux élèves qui y sont admissibles et qui résident sur son territoire 
(art. 209, L.I.P.); 
 
CONSIDÉRANT les objectifs poursuivis par les services éducatifs de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, conformément aux obligations prescrites 
au régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire 
et de l'enseignement secondaire (art. 1 à 8 inclusivement du Régime); 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin établit les 
programmes des services complémentaires et particuliers prévus au régime 
pédagogique (art. 224, L.I.P. et art. 4 et 6 du Régime pédagogique); 
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CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit adapter ses 
services éducatifs afin d'offrir aux élèves handicapés ou en difficulté 
d'apprentissage les services éducatifs auxquels ils ont droit (art. 234, L.I.P.); 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin détermine 
annuellement, les services éducatifs qui sont dispensés par chaque école, 
dont les services complémentaires et particuliers ainsi que les services 
spéciaux pour les EHDAA (art. 236, L.I.P.) ; 
 
CONSIDÉRANT que la répartition des services éducatifs offerts en 2014-2015 
a été établie en tenant compte des orientations précisées dans le Plan 
d'organisation scolaire; 
 
CONSIDÉRANT qu'une démarche de consultation a permis de recueillir les 
recommandations des instances concernées; 
 
CONSIDÉRANT que les recommandations émises par les instances 
consultées ont été prises en compte;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet de répartition 
des services éducatifs offerts dans les écoles primaires et secondaires pour 
l'année scolaire 2014-2015, tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

87-CC-2013-2014 COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉHDAA – DÉSIGNATION 
DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 185 de la Loi sur l’instruction publique, 
il appartient au Conseil des Commissaires de désigner les organismes de la 
communauté qui font partie du Comité consultatif des services aux EHDAA; 
 
CONSIDÉRANT  le Conseil des Commissaires a établi à trois le nombre de 
représentants de la communauté au sein de ce comité; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Comité consultatif des services aux 
EHDAA de la Commission scolaire recommandent que les deux représentants 
de la communauté proviennent des organismes ci‐dessous mentionnés : 
 

• l’Association régionale Autisme et TED Montérégie (L’ARATED‐M) 
• La Maison de Jonathan Inc. 

 
CONSIDÉRANT que plusieurs organismes communautaires ont été 
approchés et que la troisième place demeure toujours vacante; 
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CONSIDÉRANT que lesdits organismes sont intéressés à faire partie du 
Comité consultatif des services aux EHDAA; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Colette Larose :  
 
QUE les organismes de la communauté au sein du Comité consultatif des 
services aux EHDAA de la Commission scolaire Marie‐Victorin soient : 
 

• l’Association régionale Autisme et TED Montérégie (L’ARATED‐M) 
• La Maison de Jonathan Inc. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

88-CC-2013-2014 AMENDEMENT CONCLU ENTRE LE COMITÉ PATRONAL DE 
NÉGOCIATION POUR LES COMMISSIONS SCOLAIRES 
FRANCOPHONES (CPNCF) ET LA CENTRALE DES SYNDICATS DU 
QUÉBEC (FSE-CSQ) 
 
CONSIDÉRANT l’amendement conclu entre le Comité patronal de négociation 
pour les commissions scolaires francophones (CPNCF) et la Centrale des 
syndicats du Québec (FSE-CSQ) ; 
 
CONSIDÉRANT que cet amendement modifie l’Entente nationale 2010-2015 
du personnel enseignant relativement à la liste des arbitres de griefs prévue à 
la clause 9-2.03 et à la modification du paragraphe a) de la clause 5-3.13; 
 
CONSIDÉRANT que cet amendement, en vertu de l’article 9-5.00 de l’entente, 
n’est applicable qu’avec le consentement écrit des parties locales ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Filion : 
 
QUE madame Lucie Désilets, présidente du Conseil des commissaires, et 
monsieur Raynald Thibeault, directeur général, soient mandatés pour 
procéder à la signature dudit amendement déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

89-CC-2013-2014 ÉCOLE GÉRARD-FILION – RÉFECTION DES GYMNASES ET VESTIAIRES 
– PHASE II  
 
CONSIDÉRANT que douze (12) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges;  
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs ont déposé une soumission;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Robert 
Crépeau et Alain Duval Architectes inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur 
« Construction G.C.P. Inc. »;  
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard :  
 
1°  QUE le contrat pour l’appel d’offres 078-278-44592 – Gérard-Filion – 
 réfection des gymnases et vestiaires - phase II, soit accordé à 
 l’entrepreneur   « Construction G.C.P. Inc. » pour un montant total de  
 854 893,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
 soumissions du 27 février 2014 déposé par le Service des ressources 
 matérielles;  
 
2°  QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

90-CC-2013-2014 ÉCOLE GÉRARD-FILION – REMPLACEMENT DES CHAUDIÈRES DU 
BLOC B, DÉSAMIANTAGE ET CONTRÔLES 
 
CONSIDÉRANT que quatorze (14) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges;  
 
CONSIDÉRANT que quatre (4) entrepreneurs ont déposé une soumission;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du professionnel mandaté du Service des 
ressources matérielles d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « H V A C inc. »;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard :  
 
1°  QUE le contrat pour l’appel d’offres 078-278-43417 – Gérard-Filion – 
 remplacement des chaudières du bloc B, désamiantage et contrôles, soit 
 accordé à l’entrepreneur « H V A C inc. » pour un montant total de  
 525 200,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
 soumissions du 19 mars 2014 déposé par le Service des ressources 
 matérielles;  
 
2°  QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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91-CC-2013-2014 PARTICIPATION AU MANDAT D’ACHAT AVEC APPEL DE QUANTITÉ 
POUR L’ACQUISITION D’ORDINATEURS FIXES, MOBILES ET DE 
MONITEURS (MANDAT SAR130-2014 AU CCSR) 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire juge important de maintenir à 
jour les équipements de son parc informatique administratif et pédagogique 
en acquérant des équipements informatiques de pointe ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a approuvé l’adhésion au 
regroupement d’achats du Centre collégial des services regroupés (CCSR) 
lors de la séance du 26 juin 2012 ;  
 
CONSIDÉRANT que le CCSR est actuellement le plus important 
regroupement d’achats du réseau de l’éducation négociant des dossiers de 
nature technologique ;  
 
CONSIDÉRANT que le CCSR a l’intention de réaliser un appel d’offres 
regroupé pour l’acquisition d'ordinateurs et de moniteurs (postes clients) pour 
une mise en place des nouveaux contrats pour juillet 2014 ;  
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur les contrats des organismes publics        
(L.R.Q., c-65.1) oblige les organismes publics à signifier leur intérêt à faire 
partie d’une négociation en confiant un mandat au regroupement avant la 
réalisation de l’appel d’offres ;  
 
CONSIDÉRANT que le CCSR a l’intention de conclure un contrat à 
commande avec un ou plusieurs fabricants pour une durée initiale de douze 
(12) mois avec possibilité d’être renouvelé pour un maximum de douze (12) 
mois additionnels ;  
 
CONSIDÉRANT que le CCSR a l’intention de recourir à l’article 18 du 
Règlement sur les contrats d’approvisionnement des organismes publics 
(RCA) lui permettant à l’intérieur d’un contrat à commande d’attribuer à tous 
les soumissionnaires dont les prix soumis sont à l’intérieur d’une fourchette de 
10 % du prix le plus bas à condition que cette règle d’adjudication soit 
approuvée au préalable par le dirigeant d’organisme de chacun des 
établissements faisant partie prenante de la négociation ; 
 
CONSIDÉRANT que les montants consacrés à ce type de dépense requièrent 
généralement des approbations financières de la plus haute instance ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de 
l’information et du Service des ressources matérielles ;  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 
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QUE le Conseil des commissaires autorise la participation de la Commission 
scolaire Marie-Victorin au regroupement des achats du Centre collégial des 
services regroupés (CCSR) pour l’acquisition d’équipements informatiques de 
type postes clients et autorise la directrice du Service des technologies de 
l’information à signer pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin 
le mandat d’achats et les bons de commande qui en découlent.  
 
Le vote est demandé : 
 
POUR : 16 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

 AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n’est traité. 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Cinq commissaires ont pris la parole. 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 02.  
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidente                                      Secrétaire générale 
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